
 
 
 
 

  

  

  

  

 

 

  



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
  

                                                           

http://aeqes.be/experts_comites.cfm


 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

                                                           



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Décret définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, 
http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/39681_029.pdf , consulté le 22 mai 2018. 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/39681_029.pdf


 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 

 

Droit de réponse de l’établissement évalué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’établissement ne souhaite pas formuler d’observations de fond 
 

Critère / 
Dimension 

Rubrique1 Point2 Observation de fond 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
 
 
Nom, fonction et signature  
de l’autorité académique  Nom et signature du∙  
dont dépend l’entité coordonnateur de l’autoévaluation 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Mentionner la rubrique (« Constats et analyse » ou « Recommandations »). 
2 Mentionner le numéro précédant le paragraphe. 

 

Commentaire général éventuel : Nous acceptons sans remarque la deuxième version du rapport 
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